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 Toiture 

 ISOCONFORT 32 

Isover® Isoconfort 32 est un rouleau en laine de verre revêtu d’un voile 
doux en polyester, conditionné sous forme de rouleau pour le transport. Un 
prémarquage tous les 10 cm facilite les découpes et permet à Isoconfort 
32-35 de s’adapter aux diff érents entre-axes présents entre les chevrons de 
toiture.

λd = 0,032 W/m.K

CODE 
PRODUIT

R D  EN 
M 2 K/W

EPAISSEUR 
IN MM

DIMENSIONS EN MM
M 2  PAR 
COLIS

COLIS PAR 
PALETTE

M 2  PAR 
PALETTE

PRIX BRUT 
EN EUR/M 2

DÉLAI DE LIVRAISON

NOUVEAU I36078 3,10 100 3900 x 1200 4,68 -- 112,32 12,55 L

I36055 3,75 120 3200 x 1200 3,84 24 92,16 15,34 L

NOUVEAU I36079 4,35 140 2800 x 1200 3,36 -- 80,64 17,85 K

I36056 5,00 160 2700 x 1200 3,24 18 58,32 20,35 K

I36057 5,60 180 2600 x 1200 3,12 18 56,16 22,86 K

I36058 6,25 200 2300 x 1200 2,76 18 49,68 25,37 L

I36059 6,85 220 2300 x 1200 2,76 18 49,68 27,88 K
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 ISOCONFORT 35 

Isover® Isoconfort 35 est un rouleau en laine de verre revêtu d’un voile 
doux en polyester, conditionné sous forme de rouleau pour le transport. Un 
prémarquage tous les 10 cm facilite les découpes et permet à Isoconfort 
32-35 de s’adapter aux diff érents entre-axes présents entre les chevrons de 
toiture.

λd = 0,035 W/m.K

CODE 
PRODUIT

R D  EN 
M 2 K/W

EPAISSEUR 
IN MM

DIMENSIONS EN MM
M 2  PAR 
COLIS

COLIS PAR 
PALETTE

M 2  PAR 
PALETTE

PRIX 
BRUT EN 
EUR/M 2

DÉLAI DE LIVRAISON

I36044 1,70 60 7000 x 1200 8,40 30 252,00 5,42 K

I36045 2,25 80 5300 x 1200 6,36 30 190,80 7,22 K

I36046 2,85 100 4500 x 1200 5,40 30 162,00 9,03 K

I36047 3,40 120 3900 x 1200 4,68 30 140,40 11,03 K

I36048 4,00 140 3400 x 1200 4,08 30 122,40 12,84 K

I36049 4,55 160 2600 x 1200 3,12 30 93,60 14,64 K

I36050 5,10 180 2300 x 1200 2,76 30 82,80 16,45 K

I36051 5,70 200 2200 x 1200 2,64 30 79,20 18,25 K

I36052 6,25 220 2100 x 1200 2,52 30 75,60 20,06 K

I36053 6,85 240 2000 x 1200 2,40 30 72,00 21,87 K

 Toiture 
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 Toiture 

 ROLLISOL PLUS 

Rollisol plus est un rouleau de laine de verre revêtu sur une face d'un pare-
vapeur kraft aluminium muni de languettes latérales de fi xation renforcées. 
Rollisol plus possède, par rapport aux rouleaux à agrafer traditionnels, des 
zones latérales de compression.

λd = 0,040 W/m.K

CODE 
PRODUIT

R D  EN 
M 2 K/W

EPAISSEUR 
IN MM

DIMENSIONS EN MM
M 2  PAR 
COLIS

COLIS PAR 
PALETTE

M 2  PAR 
PALETTE

PRIX 
BRUT EN 
EUR/M 2

DÉLAI DE LIVRAISON

I35002 1,50 60 12000 x 450 10,80 30 324,00 4,06 M

NOUVEAU I35398 1,50 60 12000 x 600 14,40 30 432,00 4,06 M

I35009 2,50 100 12000 x 450 10,80 18 194,40 6,89 M

NOUVEAU I35646 2,50 100 12000 x 600 14,40 18 259,20 6,89 M

I35012 3,00 120 10000 x 350 7,00 27 189,00 8,24 M

I35013 3,00 120 10000 x 450 9,00 18 162,00 8,24 L

I35401 3,00 120 10000 x 600 12,00 18 216,00 8,24 L

NOUVEAU I35367 3,75 150 8000 x 350 5,60 27 151,20 10,21 M

I35017 3,75 150 8000 x 450 7,20 18 129,60 10,21 L

I35402 3,75 150 8000 x 600 9,60 18 172,80 10,21 L

I35368 4,50 180 4000 x 350 2,80 27 75,60 12,30 M

I35305 4,50 180 4000 x 450 3,60 18 64,80 12,30 K

I35403 4,50 180 4000 x 600 4,80 18 86,40 12,30 K

I35404 5,00 200 3500 x 450 3,15 18 56,70 13,65 K

NOUVEAU I35396 5,00 200 3500 x 600 4,20 18 75,60 13,65 K

I35405 5,50 220 3200 x 450 2,88 18 51,84 15,01 K

I35397 5,50 220 3200 x 600 3,84 18 69,12 15,01 K

I35650 6,00 240 3000 x 600 3,60 18 64,80 16,36 L
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 Façade et Mur creux 

 MULTIMAX 30  

Panneau de laine de verre à haut pouvoir isolant. Multimax 30 convient 
pour l’isolation thermique des murs creux; en remplissage partiel ou 
complet. 

λd = 0,030 W/m.K

CODE 
PRODUIT

R D  EN 
M 2 K/W

EPAISSEUR 
IN MM

DIMENSIONS EN MM
M 2  PAR 
COLIS

COLIS PAR 
PALETTE

M 2  PAR 
PALETTE

PRIX 
BRUT EN 
EUR/M 2

DÉLAI DE LIVRAISON

85520 1,50 45 1350 x 600 8,10 12 97,20 8,94 L

85522 2,00 60 1350 x 600 6,48 12 77,76 11,92 L

86050 3,00 90 1350 x 600 4,05 12 48,60 17,87 K

I35606 4,00 120 1350 x 600 3,24 12 38,88 23,83 K

I35817 4,50 135 1350 x 600 2,43 12 29,16 26,81 L

I35663 5,00 150 1350 x 600 2,43 12 29,16 29,79 K
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 Façade et Mur creux 

 MUPAN 35 

Mupan 35 est un panneau rigide en laine de verre Isover® pour l'isolation 
des murs creux, recouvert sur les deux faces d'un voile de verre. Pour un 
remplissage complet ou partiel.

λd = 0,035 W/m.K

CODE 
PRODUIT

R D  EN 
M 2 K/W

EPAISSEUR 
IN MM

DIMENSIONS EN MM
M 2  PAR 
COLIS

COLIS PAR 
PALETTE

M 2  PAR 
PALETTE

PRIX 
BRUT EN 
EUR/M 2

DÉLAI DE LIVRAISON

I35971 2,25 80 1500 x 600 7,20 12 86,40 9,12 M

I35972 4,00 140 1500 x 600 4,50 12 54,00 16,00 L

 MUPAN FAÇADE 

Panneau rigide en laine de verre très résistant aux intempéries, recouvert 
sur une face d’un voile de verre noir.

λd = 0,032 W/m.K

CODE 
PRODUIT

R D  EN 
M 2 K/W

EPAISSEUR 
IN MM

DIMENSIONS EN MM
M 2  PAR 
COLIS

COLIS PAR 
PALETTE

M 2  PAR 
PALETTE

PRIX 
BRUT EN 
EUR/M 2

DÉLAI DE LIVRAISON

I36014 1,85 60 1500 x 600 9,00 12 108,00 8,82 M

I36015 2,50 80 1500 x 600 6,30 12 75,60 11,68 M

I36016 3,10 100 1500 x 600 5,40 12 64,80 14,77 L

I36017 3,75 120 1500 x 600 4,50 12 54,00 17,64 M

I36018 4,05 130 1500 x 600 3,60 12 43,20 19,18 K

I36019 4,35 140 1500 x 600 3,60 12 43,20 20,50 K

I36021 5,00 160 1500 x 600 3,60 12 43,20 23,59 K

I35689 5,60 180 1500 x 600 2,70 12 32,40 26,45 L

I35949 6,25 200 1500 x 600 2,70 12 32,40 29,32 M

I35950 6,85 220 1500 x 600 2,70 8 21,60 32,41 M
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 Mur mitoyen 

 PARTY-WALL 

Panneau rigide en laine de verre recouvert de voile de verre. Ce panneau 
est spécialement conçu pour l'isolation acoustique des murs mitoyens.

λd = 0,032 / 0,035 (*) W/m.K

CODE 
PRODUIT

R D  EN 
M 2 K/W

EPAISSEUR 
IN MM

DIMENSIONS EN MM
M 2  PAR 
COLIS

COLIS PAR 
PALETTE

M 2  PAR 
PALETTE

PRIX 
BRUT EN 
EUR/M 2

DÉLAI DE LIVRAISON

I35868 0,60 20 1500 x 600 19,80 12 237,60 5,48 L

I35823 0,90 30 1500 x 600 14,40 12 172,80 8,22 K

I35963 1,10 40 1500 x 600 14,40 12 172,80 8,84 K

I35964 1,40 50 1500 x 600 12,60 12 151,20 11,05 K

I35965 1,70 60 1500 x 600 10,80 12 129,60 13,26 L
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 Cloison et Contre-cloison 

 SONEPANEL  

Panneau en laine de verre avec d'excellentes performances acoustiques et 
thermiques.

λd = 0,036 W/m.K

CODE 
PRODUIT

R D  EN 
M 2 K/W

EPAISSEUR 
IN MM

DIMENSIONS EN MM
M 2  PAR 
COLIS

COLIS PAR 
PALETTE

M 2  PAR 
PALETTE

PRIX 
BRUT EN 
EUR/M 2

DÉLAI DE LIVRAISON

I35983 1,10 40 1350 x 600 12,96 20 259,20 3,45 K

I35984 1,25 45 1350 x 600 11,34 20 226,80 3,88 K

I35985 1,35 50 1350 x 600 9,72 20 194,40 4,31 K

I35986 1,65 60 1350 x 600 8,10 20 162,00 5,17 K

I35987 1,95 70 1350 x 600 7,29 20 145,80 6,03 K

I35988 2,10 75 1350 x 600 6,48 20 129,60 6,47 K

I35989 2,50 90 1350 x 600 5,67 20 113,40 7,76 K

I35990 2,75 100 1350 x 600 4,86 20 97,20 8,62 K

 COMFORTPANEL 32 

Isover® comfortpanel 32 est un panneau en laine de verre, revêtu sur les 
deux côtés d’un voile doux protecteur et muni d’un côté d’une entaille 
longitudinale. Un prémarquage tous les 10 cm facilite les découpes sur 
mesure.

λd = 0,032 W/m.K

CODE PRO-
DUIT

R D  EN 
M 2 K/W

EPAISSEUR 
IN MM

DIMENSIONS EN MM
M 2  PAR 
COLIS

COLIS PAR 
PALETTE

M 2  PAR 
PALETTE

PRIX 
BRUT EN 
EUR/M 2

DÉLAI DE LIVRAISON

I35758 2,20 70 1500 x 600 6,30 16 100,80 9,17 L
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 Sol 

 SONEFLOOR 

Panneau rigide en laine de verre non revêtu présentant une rigidité 
dynamique optimale et une fréquence de résonance extrêmement basse.

λd = 0,032 W/m.K

CODE 
PRODUIT

EPAISSEUR 
IN MM

DIMENSIONS EN MM
M 2  PAR 
COLIS

COLIS PAR 
PALETTE

M 2  PAR PA-
LETTE

PRIX BRUT 
EN EUR/M 2

DÉLAI DE LIVRAISON

I16025 30 1200 x 600 7,20 16 115,20 16,63 L
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 Bâtiment ossature bois 

 SYSTEMROLL 1000 

Rouleau de laine de verre sans revêtement aux valeurs isolantes 
extrêmement élevées pour la construction à ossature bois.

λd = 0,032 W/m.K

CODE 
PRODUIT

R D  EN 
M 2 K/W

EPAISSEUR 
IN MM

DIMENSIONS EN MM
M 2  PAR 
COLIS

COLIS PAR 
PALETTE

M 2  PAR 
PALETTE

PRIX 
BRUT EN 
EUR/M 2

DÉLAI DE LIVRAISON

I35874 3,10 100 3800 x 1160 4,41 24 105,79 13,23 L

I35875 3,75 120 3200 x 1160 3,71 24 89,09 15,94 K

I35877 4,35 140 2700 x 1160 3,13 24 75,17 18,65 K

I35878 5,00 161 2700 x 1160 3,13 18 56,38 21,36 L

I35879 5,60 180 2500 x 1160 2,90 18 52,20 23,91 K

NOUVEAU I35851 6,25 200 2000 x 1160 2,32 18 41,76 26,63 M

NOUVEAU I35994 7,65 245 2000 x 1160 2,32 18 41,76 32,52 K

 SYSTEMROLL 700 

Rouleau de laine de verre sans revêtement aux valeurs isolantes très 
élevées pour la construction à ossature bois.

λd = 0,035 W/m.K

CODE 
PRODUIT

R D  EN 
M 2 K/W

EPAISSEUR 
IN MM

DIMENSIONS EN MM
M 2  PAR 
COLIS

COLIS PAR 
PALETTE

M 2  PAR 
PALETTE

PRIX 
BRUT EN 
EUR/M 2

DÉLAI DE LIVRAISON

I35931 3,40 120 5250 x 1160 6,09 18 109,62 11,47 L

I35932 4,00 140 4000 x 1160 4,64 18 83,52 13,42 L

I35933 4,85 170 3750 x 1160 4,35 18 78,30 16,29 M

I35934 5,40 190 3250 x 1160 3,77 18 67,86 18,12 L

I35935 5,70 200 3300 x 1160 3,83 18 68,90 19,15 L

I35936 6,25 220 3300 x 1160 3,83 18 68,90 20,99 L

I35937 6,85 240 3050 x 1160 3,54 18 63,68 22,94 K

I35938 7,40 260 2500 x 1160 2,90 18 52,20 24,89 K



13Tarif Bâtiment 2024 Délai de livraison: K = 2 jours / L =  max 3 semaines / M = Délai de livraison et quantité minimum sur demande

 Accessoires 

 SAC DE RECYCLAGE 

Les sacs de recyclage Isover® ont été développés pour une collecte aisée 
des restes de laine de verre, afi n d’être réutilisés dans le processus de 
production.

 VARIO® KM DUPLEX UV 

Isover® Vario® KM Duplex est un pare-vapeur en polyamide au pouvoir 
hygro-régulant.

CODE PRODUIT DIMENSIONS EN MM M 2  PAR COLISAGE COLIS PAR PALETTE
PRIX BRUT EN 

EUR/M 2
DÉLAI DE LIVRAISON

I16694 40000 x 1500 60,00 42 5,40 K

 VARIO® KB1 

Isover® Vario® KB1 est un joint autocollant à simple face. Vario® 
KB1 est destiné à assurer une étanchéité à l’air aussi parfaite que 
possible aux raccords entre les lés de pare-vapeur du type Vario® KM 
duplex. Ce joint peut également être appliqué sur les languettes des 
rouleaux Isover® Rollisol Plus.

CODE PRODUIT DIMENSIONS EN MM COLIS PAR PALETTE
PRIX BRUT EN EUR/

ROULEAU  
DÉLAI DE LIVRAISON

I16432 40000 x 60 120 49,28 K

CODE PRODUIT CONTENU PRIX BRUT DÉLAI DE LIVRAISON

I33899 200 l Sur demande L
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 Accessoires 

 DIFUNORM 

Isover® Difunorm est un pare-vapeur en polyethylene blanc, semi-
translucide de 0,115 mm d’epaisseur livré en rouleaux de 2 m de large et de 
50 m de long, soit 100 m2.

CODE PRODUIT DIMENSIONS EN MM M 2  PAR COLISAGE COLIS PAR PALETTE
PRIX BRUT EN 

EUR/M 2
DÉLAI DE LIVRAISON

I17986 50000 x 2000 100,00 55 1,99 K

 VARIO® DOUBLETWIN 

Isover® Vario® DoubleTwin est une bande adhésive double-face en 
polyacrylate.

CODE PRODUIT DIMENSIONS EN MM COLIS PAR PALETTE
PRIX BRUT EN EUR/

ROULEAU  
DÉLAI DE LIVRAISON

AC112292 50000 x 19 48 58,45 L

 VARIO® DOUBLEFIT+ 

Isover® Vario® DoubleFit+ est un kit d'étanchéité à composantes multiples 
pour la fermeture étanche à l'air et fi able des joints entre le pare-vapeur et 
les autres éléments de construction, comme les murs, les cheminées, sols 
et plafonds. Usage intérieur et extérieur. Vario® DoubleFit+ fait partie de la 
gamme d'étanchéité à l'air Vario®.

CODE PRODUIT CONTENU PIÈCES PAR BOÎTE COLIS PAR PALETTE
PRIX BRUT EN 

EUR/PIÈCE  
DÉLAI DE LIVRAISON

AC113792 310 ml 12 75 10,15 K
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 Accessoires 

 VARIO® XTRAPATCH 

Isover® Vario® XtraPatch est un rouleau composé de rubans de fi xation 
avec fonction auto-agrippante (scratch) pour la pose du pare-vapeur 
hygro-régulant Vario® XtraSafe.

CODE PRODUIT DIMENSIONS EN MM COLIS PAR PALETTE
PRIX BRUT EN EUR/

ROULEAU  
DÉLAI DE LIVRAISON

AC560135 12480 x 20 120 49,80 L

 VARIO® XTRATAPE 

Isover® Vario® XtraTape est un ruban adhésif ultra puissant pour le 
colmatage des joints entre les lés du pare-vapeur Vario® XtraSafe.  La 
doublure de haute qualité du Vario® XtraTape lui garantit son adhérence 
durable. Une bande protectrice débordante, facilement détachable, permet 
une mise en œuvre encore plus rapide.

CODE PRODUIT DIMENSIONS EN MM COLIS PAR PALETTE
PRIX BRUT EN EUR/

ROULEAU  
DÉLAI DE LIVRAISON

I17751 20000 x 60 80 44,38 L

 VARIO® XTRASAFE 

Isover® Vario® XtraSafe est un pare-vapeur avec une grande variabilité 
en matière de diff usion de vapeur d’eau. Vario® XtraSafe bénéfi cie 
d’une grande adaptabilité pour une sécurité optimale, même dans les 
conditions climatiques les plus extrêmes. Avec son système auto-agrippant 
innovateur, le pare-vapeur adhère facilement aux rubans scratch Vario® 
XtraPatch et peut être détaché aisément pour être réajusté.

CODE PRODUIT DIMENSIONS EN MM M 2  PAR COLISAGE COLIS PAR PALETTE
PRIX BRUT EN 

EUR/M 2
DÉLAI DE LIVRAISON

I17750 40000 x 1500 60,00 42 6,74 L
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 Accessoires 

 COUPE LAINE 

Couteau à simple lame, spécialement conçu pour découper les laines 
minérales de la marque Isover®. Lame en acier satiné, inoxydable avec une 
longueur de 29,7 cm.

CODE PRODUIT DIMENSIONS EN MM PRIX BRUT EN EUR/M 2 DÉLAI DE LIVRAISON

I16934 x 30,00 L

 VARIO® MULTITAPE SL 

Isover® Vario® MultiTape SL est une bande adhésive simple face, fl exible, 
avec fi lm protecteur en deux parties. Pour un collage étanche à l'air des 
membranes Vario® KM duplex à la hauteur des fenêtres de toit, conduits 
et passages au travers des toitures. Utilisation intérieure. Isover® Vario® 
MultiTape SL fait partie de la gamme d'étanchéité à l'air Vario.

CODE PRODUIT DIMENSIONS EN MM COLIS PAR PALETTE
PRIX BRUT EN EUR/

ROULEAU  
DÉLAI DE LIVRAISON

I17360 25000 x 60 80 50,80 L

 SUSPENTE PLAGYP® I 

La Suspente PlaGyp® I est un système de fi xation en composite armé, pour 
le placement d'un isolant de type Isoconfort 32 ou 35, ainsi que le pare-
vapeur Vario® KM Duplex sous une toiture inclinée. Fait partie du système 
Vario®.

CODE PRODUIT
DIMENSIONS EN 

MM
ÉPAISSEUR ISOLA-
TION MAX. EN MM

PIÈCES PAR BOÎTE
COLIS PAR PA-

LETTE
PRIX BRUT EN 

EUR/M 2
DÉLAI DE LIVRAI-

SON

I17908 120-160 160 30 84 3,56 L

I17909 160-200 200 30 84 3,95 L

I17910 200-240 240 30 72 4,35 L
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 Accessoires 

CODE PRODUIT DIMENSIONS EN MM COLIS PAR PALETTE
PRIX BRUT EN EUR/

ROULEAU    
DÉLAI DE LIVRAISON

I17956 25000 x 48 73,98 L

I17957 25000 x 48 111,56 K

 VARIO® BOND 

Isover® Vario® Bond est une bande adhésive à enduire, plafonnable et 
étanche à l’air. 
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Produits de bricolage

COMFI ALU   

Comfi ® ALU est un rouleau de laine de verre revêtu sur une face d’un pare-
vapeur kraft aluminium muni de languettes latérales de fi xation renforcées. 
Comfi ® ALU possède, par rapport aux rouleaux à agrafer traditionnels, des 
zones latérales de compression.

λd = 0,040 W/m.K

 COMFI UNI 

Comfi ® UNI est un rouleau en laine de verre revêtu d’un voile doux, 
conditionné sous forme de rouleau pour le transport. Un prémarquage tous 
les 10 cm facilite les découpes et permet à Comfi ® UNI de s’adapter aux 
diff érents entre-axes présents entre les chevrons de toiture.

λd = 0,035 W/m.K

CODE PRO-
DUIT

R D  EN 
M 2 K/W

EPAISSEUR 
IN MM

DIMENSIONS EN MM
M 2  PAR 
COLIS

COLIS PAR 
PALETTE

M 2  PAR 
PALETTE

PRIX 
BRUT EN 
EUR/M 2

DÉLAI DE LIVRAISON

I35996 3,75 150 5000 x 450 4,50 30 135 11,63 M

I35997 3,75 150 5000 x 600 6.00 30 180 11,63 M

I35999 4,50 180 3900 x 450 3,51 18 63,18 12,49 M

I36000 4,50 180 3900 x 600 4,68 18 84,24 12,49 M

CODE PRO-
DUIT

R D  EN 
M 2 K/W

EPAISSEUR 
IN MM

DIMENSIONS EN MM
M 2  PAR 
COLIS

COLIS PAR 
PALETTE

M 2  PAR 
PALETTE

PRIX 
BRUT EN 
EUR/M 2

DÉLAI DE LIVRAISON

I36001 1,85 60 6800 x 1200 8,16 30 244,8 7,23 L

I36002 3,75 120 3400 x 1200 4,08 30 122,4 11,48 M

I36003 6,25 200 2200 x 1200 2,64 30 79,2 18,27 L
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Produits de bricolage

COMFI PANEL   

Panneau en laine de verre avec d’excellentes performances acoustiques et 
thermiques

λd = 0,036 W/m.K

 COMFI STIXX 

Comfi ® STIXX  est un système de fi xation en composite armé, pour le 
placement d’un isolant de type Comfi ® UNI, ainsi que le pare-vapeur Comfi ® 
SCREEN sous une toiture inclinée. Fait partie du système Comfi ® .

CODE PRO-
DUIT

R D  EN 
M 2 K/W

EPAISSEUR 
IN MM

DIMENSIONS EN MM
M 2  PAR 
COLIS

COLIS PAR 
PALETTE

M 2  PAR 
PALETTE

PRIX 
BRUT EN 
EUR/M 2

DÉLAI DE LIVRAISON

I36004 1,25 45 1200 x 600 7,2 24 172,80 4,73 M

CODE PRODUIT
DIMENSIONS EN 

MM
ÉPAISSEUR ISOLA-
TION MAX. EN MM

PIÈCES PAR BOÎTE
COLIS PAR 
PALETTE

PRIX BRUT EN 
EUR/BOÎTE

DÉLAI DE 
LIVRAISON

AC17911 120 - 160 160 30 84 100,91 L

NOUVEAU AC17912 160 - 200 200 30 84 112,51 L

 COMFI TAPE 

Comfi ® TAPE est un joint autocollant à simple face. Comfi ® TAPE est 
destiné à assurer une étanchéité à l’air aussi parfaite que possible aux 
raccords entre les lés de pare-vapeur du type Comfi ® SREEN. Ce joint peut 
également être appliqué sur les languettes des rouleaux Comfi ® ALU.

CODE PRODUIT DIMENSIONS EN MM
NOMBRE DE 

ROULAEUX PAR BOÎTE
COLIS PAR PALETTE

PRIX BRUT EN 
EUR/ROULEAU  

DÉLAI DE LIVRAISON

AC914710 25000 X 50 12 60 29,32 L
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COMFI KIT   

Comfi ® KIT est un kit d’étanchéité à composantes multiples pour la 
fermeture étanche à l’air et fi able des joints entre le pare-vapeur et les 
autres éléments de construction, comme les murs, les cheminées, sols et 
plafonds. Usage intérieur et extérieur. Comfi ® KIT fait partie de la gamme 
d’étanchéité à l’air Comfi ® .

 COMFI SCREEN 

Comfi ® SCREEN est un pare-vapeur en polyamide au pouvoir hygro-
régulant.

CODE PRODUIT CONTENU COLIS PAR PALETTE
PRIX BRUT EN EUR/

PIÈCE  
DÉLAI DE LIVRAISON

AC10000 310 ml 20 10,11 L

CODE PRODUIT DIMENSIONS EN MM M 2  PAR COLISAGE COLIS PAR PALETTE
PRIX BRUT EN 

EUR/M 2
DÉLAI DE LIVRAISON

AC77053000 1200 X 20000 24 63 137,54 L
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Chariot élévateur sur le chantier
En cas d’absence d’un chariot élévateur sur le chantier 
pour livrer les palettes, nous pouvons en mettre un à votre 
disposition. Comme il ne s’agit pas d’un équipement standard, 
nous vous demandons de bien vouloir le spécifier dans votre 
commande. Une participation de 70 EUR par adresse de 
livraison et par déchargement vous sera alors facturée. 

Les palettes sont livrées à une distance jusqu’à 50 m du 
camion, si la situation le permet sur le chantier. Pour un 
traitement rapide du déchargement, nous vous demandons de 
mentionner le numéro de téléphone mobile du destinataire sur 
votre commande.

Conditions de livraison

Frais de transport et livraisons minimales
Les produits Isover® sont livrés gratuitement à partir d’une valeur de 2000 EUR. Des petites livraisons sont 
également possibles, avec un supplément de transport.

Livraisons

16/18 pallets  < 16 pallets Accessoires 
> €2000

Commande avant 12h00 Délai de livraison: 2 jours ouvrables

Commande après 12h00 Délai de livraison: 3 jours ouvrables

Moment de livraison Choix précis de l’heure Choix avant ou après-midi Selon planning de transport

Prix Gratuit € 125

Deuxième point de décharge-
ment(<50km)

+ € 75

Livraisons à l’entrepôt/ 
dépôt du client

+ € 150

Temps de déchargement et 
d’attente supplémentaires

+ € 65/u

Kooiaap/moffet + € 115

Livraison à l’heure Gratuit si transport complet

Livraison sur chantier Gratuit € 125

Fournitures et durée de déchargement

Le déchargement des matériaux est à organiser de manière à respecter les durées de déchargement sous-
mentionnées. Le temps supplémentaire sera facturé. La durée de déchargement commence à l’arrivée du 
camion sur le chantier (mais uniquement à partir de l’heure convenue, qui est notée sur le bon de livraison).

Malgré des conditions de circulation de plus en plus difficiles,
nous essayons de livrer chaque commande à l’heure convenue.
-  Livraisons dans le magasin ou sur chantier sont possibles à partir de 6.00 heures le matin.
-  Pour des livraisons sur chantier, nous conseillons de communiquer le numéro de GSM du chef de chantier 

afin de pouvoir donner les instructions/informations nécessaires en cas de retard.
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Recyclage

Sacs de recyclage
La laine de verre est recyclable à 100%. Les déchets de laine 
de verre Isover® Benelux peuvent être repris dans des sacs de 
recyclage, à condition qu’ils répondent à certains critères de pureté 
(sans contamination visible, pas mélangé à d’autres déchets de 
construction, sans revêtement, sec, sans contamination chimique). 
Enlèvement possible à partir de 50 sacs. Contactez notre service 
commercial ou votre sales engineer pour plus d’infos ou pour des 
quantités à partir d’une tonne.

Service de retour de palettes
Vous pouvez faire enlever gratuitement des palettes vides par Isover®. Une quantité minimale de 25 palettes 
vides est requise pour ce faire. Pour connaître les modalités, prenez contact avec notre service de vente 
interne.

Appelez-nous

Vous avez une question concernant une livraison?
+32 3 360 23 69
+32 3 360 23 67

Ligne d’info technique pour les particuliers
+32 3 360 22 11

Contactez-nous par mail

Vous avez une question technique?
info@isover.be
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Conditions générales de vente

Artikel 1. Définitions
« Vendeur » : Saint-Gobain Construction Products Bel-
gium S.A., établie à Sint-Jansweg 9, 9130 Kallo, Belgique, 
ci-après dénommée le Vendeur. Le Vendeur exerce 
ses activités sous diverses appellations commerciales : 
Isover®.
« Client » : la personne physique ou morale avec laquelle 
le Vendeur conclut un contrat ou négocie sa conclusion, 
ou à laquelle le Vendeur fait une offre ou à l’égard de 
laquelle le Vendeur accomplit tout acte juridique. 

Artikel 2. Généralités ; offres et confirmations
2.1 Les présentes Conditions Générales s’appliquent à 
tous les contrats (les « Contrats ») par lesquels le Ven-
deur agit en tant que prestataire, vendeur et/ou fournis-
seur de marchandises ou fournit des services relatifs au 
traitement et/ou à la transformation et/ou au placement 
d’isolation, de produits/matériaux en plâtre ou d’autres 
produits, matériaux ou systèmes et articles connexes 
fournis par le Vendeur (« les Matériaux »). Toutes les 
offres sont sans engagement, sauf si elles contiennent 
un délai d’acceptation. Tous les échantillons et autres 
données fournis avec l’offre le sont à titre indicatif. 
2.2 Toutes les commandes prises par les représentants du 
Vendeur ou par des intermédiaires n’engagent le Vendeur 
que lorsqu’elles ont été confirmées par écrit par le Ven-
deur dans une confirmation de commande ou autre. 
2.3 Seules les Conditions Générales s’appliquent aux 
Contrats conclus entre le Vendeur et le Client, à l’ex-
clusion d’éventuelles conditions générales (d’achat) du 
Client. 
2.4 Si d’autres conditions du Vendeur s’appliquent sur un 
Contrat, la disposition la plus favorable au Vendeur s’ap-
pliquera en cas de contradiction, à la seule appréciation 
du Vendeur.
2.5 Les dérogations aux présentes Conditions Générales 
ne sont valables que si elles ont été convenues par écrit 
entre le Vendeur et le Client.

Artikel 3. Prix
3.1. Le Vendeur est autorisé à répercuter sur le Client 
les taxes, droits d’importation, prélèvements ou autres 
charges introduits ou augmentés par les autorités après 
l’offre ou la conclusion du contrat. Les prix s’entendent 
EX WORKS Sint-Jansweg 9, 9130 Kallo, Belgique Inco-
terms® 2020.
3.2. Les prix du Vendeur sont soumis aux fluctuations des 
prix des matériaux et/ou d’autres facteurs déterminant 
les coûts. En cas de hausses des prix des matériaux et/ou 
d’autres facteurs déterminant les coûts de plus de 5 %, le 
Vendeur se réserve le droit, à concurrence de maximum 
80 % du prix total, d’augmenter du pourcentage de 
hausse des prix des matériaux et/ou d’autres facteurs 
déterminant les coûts la partie du prix représentant ces 
matériaux et/ou d’autres facteurs déterminant les coûts. 
3.3 Le cas échéant, le Vendeur peut facturer séparément 
les coûts des matériaux d’emballage (durables).
3.4. Le Client n’a le droit de résilier le Contrat que si le 
prix qui lui a été proposé a déjà été augmenté dans les 
trois mois suivant l’offre.
3.4. Tous les prix sont exprimés en euros et s’entendent 
toujours hors TVA, sauf accord écrit contraire. 

Artikel 4. Livraison ; délai de livraison et transport
4.1. Les délais de livraison sont purement indicatifs et 
n’impliquent aucune obligation de résultat.
4.2. Sauf accord écrit contraire, les livraisons s’effectuent 
au départ du Vendeur ou, si elles sont livrées directement 
du fabricant au Client, elles s’effectuent EX WORKS Sint-
Jansweg 9, 9130 Kallo, Belgique Incoterms® 2020.
4.3. Le Vendeur est autorisé à effectuer des livraisons 
partielles et à facturer séparément chaque livraison 
partielle.
4.4. Le transport des Matériaux se fait toujours à la 
charge et aux risques du Client, sauf accord écrit 
contraire. Le Vendeur a le droit de facturer au Client un 
montant pour le transport. Le Vendeur est toujours libre 
de choisir le moyen de transport. 
4.5 Le Client est tenu de coopérer à la livraison, faute de 
quoi le Vendeur a le droit de stocker les Matériaux à la 
charge et aux risques du Client et de les détruire après 
deux mois, sans préjudice du droit au paiement du prix 
d’achat et à l’indemnisation des frais et dommages. 
4.6. Si le Client passe une commande sur demande, celle-
ci doit être effectivement demandée et retirée dans le 
délai fixé par le Client et accepté par le Vendeur.
4.7. Les activités non effectuées par le Vendeur et entraî-
nant un retard dans le travail du Vendeur doivent être si-
gnalées en temps utile au Vendeur. Si le délai de livraison 
convenu est dépassé à la suite de ces circonstances et 
sans préjudice des dispositions de l’article 4.1, le Vendeur 
n’est en aucun cas tenu de verser une quelconque indem-
nité au Client.
4.8 Si la livraison est temporairement suspendue en rai-
son d’un cas de force majeure tel que stipulé à l’article 11, 
le délai de livraison sera prolongé sans que cela ne donne 

lieu à une quelconque indemnité.
4.9 De même, toute circonstance imprévisible entraînant 
pour le Vendeur des difficultés ou des coûts beaucoup 
plus importants pour effectuer une livraison normale ou 
dans les délais impartis, prolongera le délai de livraison 
sans que cela puisse donner droit à une quelconque 
indemnité.
4.10 Sauf stipulation contraire expresse, aucune forme 
d’indemnisation, ni la résiliation du contrat, ne peut être 
réclamée pour défaut de livraison dans le délai convenu 
si la livraison n’est pas effectuée dans le délai convenu. 
4.11 Les délais de livraison donnés par le Vendeur ne 
prennent effet qu’après confirmation écrite ou après 
exécution (partielle) du contrat par le Vendeur. 

Artikel 5. Emballage
5.1. Lors de la livraison des Matériaux, le Vendeur met à 
la disposition du Client des emballages réutilisables et/
ou non réutilisables. Le Vendeur peut facturer des frais à 
cet effet. À partir du moment où le risque de perte ou de 
dommage est transféré à l’Acheteur et jusqu’au jour où le 
Vendeur récupère les emballages réutilisables, l’Acheteur 
gère les emballages à sa charge et à ses risques.
5.2. Le Client est tenu de remettre les emballages réutili-
sables à la disposition du Vendeur, dans le même état et 
dans la même quantité, le jour où le Vendeur collecte les 
emballages réutilisables. Le Client doit se charger de faire 
enlever les emballages non réutilisables.
5.3. Le Client doit informer le Vendeur par écrit ou par 
e-mail dès que les emballages réutilisables peuvent être 
collectés par le Vendeur.

Artikel 6. Plaintes
A. Généralités
6.1. À moins que le Client n’ait fixé des exigences de qua-
lité particulières au moment de la commande, ayant été 
confirmées par écrit par le Vendeur, la qualité commer-
ciale ordinaire est livrée conformément aux normes (CE) 
ou applicables (NEN).
6.2. Sauf accord contraire, le Vendeur a le droit de fournir 
des Matériaux dont la couleur et/ou le dessin diffèrent 
légèrement du modèle, de l’échantillon ou de l’exemple. 
Les écarts de couleur, de poids et de taille inférieurs à 
10 % ; les couleurs naturelles, les lignes, les renflements, 
les bosses et les craquelures ne peuvent en aucun cas 
donner lieu à une réduction de prix, à une indemnisation 
ou à la résiliation du Contrat.
6.3. Le Client est tenu de vérifier immédiatement après la 
livraison des Matériaux si les matériaux livrés répondent 
aux exigences convenues et, en cas de non-conformité, 
de signaler immédiatement cette non-conformité au Ven-
deur par écrit. Les plaintes concernant des non-confor-
mités ne pouvant être constatées à la livraison (vices 
cachés) doivent être formulées immédiatement après 
leur découverte, mais au plus tard dans les 8 jours suivant 
leur découverte, sous peine de déchéance des droits du 
Client.
6.4. Tout manquement doit être signalé par écrit au 
Vendeur dans un délai d’un jour ouvrable à compter de 
la livraison.
6.5. Le Client est tenu de manipuler et de traiter les Ma-
tériaux livrés conformément aux instructions d’utilisation 
et de placement fournies par le Vendeur, faute de quoi le 
client ne peut faire valoir aucune revendication.
6.6. Le Client supporte le risque de dommages si, malgré 
l’avertissement susmentionné du Vendeur, ils sont causés 
par :
- des inexactitudes dans les travaux demandés par le 
Client ;
- des inexactitudes dans les constructions et les mé-
thodes de travail souhaitées par le Client ;
- des vices aux biens (im)meubles sur lesquels les travaux 
sont exécutés ;
- des vices aux matériaux ou aux ressources mis à dispo-
sition par le Client.
B. Plaintes relatives à la qualité
6.7. Les plaintes du Client, selon lesquelles les Matériaux 
livrés ne répondent pas à la qualité convenue ou ne sont 
pas conformes aux conditions de garantie applicables, 
doivent être portées à la connaissance du Vendeur par 
lettre recommandée dans les 8 jours suivant la réception 
des Matériaux, faute de quoi le Client ne pourra faire 
valoir aucun droit à l’encontre du Vendeur. Un Client ne 
peut prétendre que les Matériaux ne sont pas conformes 
au contrat s’il le savait ou pouvait raisonnablement le 
savoir au moment de la conclusion du contrat.
6.8. Si une plainte introduite en temps utile s’avère 
fondée, le Vendeur sera uniquement tenu de remplacer 
les Matériaux initialement livrés par des matériaux de la 
qualité convenue. Le Vendeur a également le droit, à sa 
seule discrétion, de réparer les Matériaux ou de créditer 
la facture correspondante. Le Client ne pourra donc faire 
valoir aucun droit de résiliation du Contrat. Toute autre 
responsabilité du Vendeur est exclue. Le Client ne peut 
prétendre à la réparation ou au remplacement des ma-
tériaux livrés que si la réparation ou le remplacement est 

impossible ou ne peut être exigé du Vendeur. C’est le cas 
si les coûts y afférents sont disproportionnés par rapport 
aux coûts d’exercice de tout autre droit ou réclamation 
auquel le Client peut prétendre. 
6.9. Le Vendeur n’est pas responsable des écarts techni-
quement inévitables de couleur, de qualité, de dessin et 
de dimensions.
C. Autres plaintes
6.10. Les plaintes du Client concernant l’exécution du 
Contrat par le Vendeur et ne portant pas sur la qualité 
des marchandises livrées doivent être portées à la 
connaissance du Vendeur en temps utile et de manière 
à ce que le Vendeur puisse s’assurer du bien-fondé de 
la plainte, faute de quoi le Client ne pourra faire valoir 
aucun droit à l’encontre du Vendeur à cet égard.
6.11. Les manquements qui peuvent être constatés im-
médiatement à la livraison (y compris les manquements 
relatifs aux quantités, aux dimensions et à la couleur) 
doivent être mentionnés par le Client directement sur le 
document signé à la livraison (ex. lettre de voiture). Si un 
tel manquement n’est pas mentionné sur le document 
susmentionné, le Client ne peut tirer aucun droit des 
manquements visés dans le présent article.
6.12. Si une plainte introduite en temps utile s’avère 
fondée, le Vendeur est en droit de remplir ses obliga-
tions, sans que le Client puisse réclamer quoi que ce soit 
d’autre au Vendeur à cet égard, à l’exception du cas où 
l’exécution n’est plus possible.
6.13. Les plaintes concernant la facture doivent être 
formulées par écrit dans les 8 jours suivant la date de 
facturation. Passé ce délai, plus aucune plainte ne sera 
acceptée.

Article 7 Paiement
7.1. Le Client est tenu de payer les factures du Vendeur 
dans les 30 jours suivant la date de facturation, sans 
déduction d’un quelconque escompte. Le paiement doit 
être effectué sans compensation ni suspension à quelque 
titre que ce soit et sans que le Client soit autorisé à 
bloquer son obligation de paiement par une saisie sur lui-
même ou autre. Toutefois, le Vendeur est à tout moment 
autorisé à exiger un paiement comptant (facture pro 
forma) avant ou au moment de la livraison des Matériaux, 
et ce sans avoir à se justifier. En fonction de l’importance 
de la livraison et/ou du projet, le Vendeur peut également 
demander au Client de fournir une garantie bancaire. 
7.2. Un paiement est réputé reçu dès que l’un des 
comptes bancaires du Vendeur est irrévocablement 
crédité du montant dû.
7.3. Si le délai de paiement indiqué sur la facture est 
dépassé, le Client est en défaut de plein droit, sans 
qu’une autre mise en demeure ne soit requise. Dans ce 
cas, le Client est redevable des intérêts prévus par la loi 
du 2 août 2002 concernant la lutte contre le retard de 
paiement
dans les transactions commerciales, majorés de 2 %, 
sur le montant dû à compter du jour où la somme due 
devient exigible jusqu’au jour du paiement intégral.
7.4 Chaque paiement est d’abord affecté à l’acquittement 
des frais, puis des intérêts dus et enfin à l’acquittement 
des factures les plus anciennes et des intérêts courants, 
même si le Client indique un ordre d’affectation différent.
7.5. En cas de retard de paiement d’une facture, toutes 
les obligations de paiement du Client, que le Vendeur ait 
ou non déjà facturé à cet égard, deviennent immédiate-
ment exigibles.
7.6. Le Vendeur a également le droit d’exiger immédia-
tement et intégralement le prix convenu ou de résilier le 
Contrat en cas de faillite du Client ou en cas d’ouverture 
d’une procédure de réorganisation judiciaire, de saisie 
d’une partie importante de ses actifs, de saisie des biens 
destinés à l’exécution du contrat ou d’arrêt ou de liquida-
tion de son entreprise.
7.7. En cas de défaut du Client, celui-ci est tenu de payer 
tous les frais de recouvrement extrajudiciaires, avec un 
minimum de 250 euros.
7.8. Si, après que le Client ait été en défaut, le Vendeur 
envoie des rappels de paiement ou d’autres demandes 
de paiement au Client, cela n’affecte pas les dispositions 
1 à 7 ci-dessus.

Article 8 Sûreté et Réserve de propriété
8.1. S’il y a de bonnes raisons de craindre que le Client 
ne respecte pas ses obligations en vertu du Contrat, le 
Vendeur a le droit d’exiger de celui-ci qu’à la première 
demande du Vendeur, le Client fournisse une sûreté 
adéquate, sans délai et sous la forme souhaitée par 
le Vendeur, pour l’exécution de ses obligations, en 
particulier le paiement du prix convenu. Le non-respect 
d’une demande écrite en ce sens autorise le Vendeur à 
suspendre l’exécution de ses obligations ou à résilier le 
Contrat, sans préjudice de son droit à indemnisation.
8.2. Le titre de propriété des Matériaux livrés et à livrer 
par le Vendeur au Client est conservé par le Vendeur 
jusqu’au paiement intégral de toutes les créances dont le 
Client est ou sera redevable à l’égard du Vendeur.
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8.3. Si le Client manque à l’une des obligations qui lui in-
combent, le Vendeur a le droit de récupérer les Matériaux 
qui lui appartiennent à l’endroit où ils se trouvent, aux 
frais du Client. Tous les frais et dommages occasionnés 
par les Matériaux pendant qu’ils étaient sous la garde du 
Client sont à la charge et aux risques de ce dernier. Le 
Client est tenu de coopérer avec le Vendeur s’il souhaite 
exercer son droit de récupération, sous peine d’une 
indemnité forfaitaire de 10 % du montant de la facture.
8.4. Si et aussi longtemps que le Vendeur est encore 
propriétaire des Matériaux livrés/à livrer au Client, ce 
dernier informera immédiatement le Vendeur si lesdits 
Matériaux sont saisis (ou menacés d’être saisis) ou si des 
tiers revendiquent (toute partie) des Matériaux de toute 
autre manière que ce soit. En outre, le Client informera 
le Vendeur, à la première demande de celui-ci, du lieu 
où se trouvent lesdits Matériaux. En tout cas, l’Acheteur 
isolera les Matériaux des matériaux similaires et apposera 
sur les Matériaux la publicité nécessaire montrant que les 
Matériaux sont toujours la propriété du Vendeur.
8.5. Le Client s’assure qu’une saisie sur lesdits Matériaux 
soit levée dans les plus brefs délais. En cas de saisie (im-
minente), de cessation (temporaire) de paiement ou de 
faillite dans le chef du Client, celui-ci doit immédiatement 
signaler les droits (de propriété) du Vendeur au tiers 
menaçant de saisie, à l’huissier de justice en charge de la 
saisie, à l’administrateur ou au curateur.
8.6. En cas de revente par le Client de Matériaux fournis 
par nous, le Client établira un droit de gage sur ces 
Matériaux au profit du Vendeur à la première demande 
de ce dernier.

Article 9 Matériaux remis en dépôt ou en vue de leur 
traitement ou transformation
9.1. Le risque de dommages ou de casse au moment ou 
à la suite du transport, du stockage temporaire et/ou du 
dépôt ou de la transformation des Matériaux remis aux 
fabricants ou aux distibuteurs en vue de leur traitement 
ou de leur transformation ou en dépôt, ou des Matériaux 
pour ou sur lesquels une commande est exécutée, est à la 
charge du Client.

Article 10 Dimensions, poids et mesures
10.1. En ce qui concerne les dimensions et le poids de 
tous les Matériaux, le Vendeur se réserve les tolérances 
conformément aux normes NEN ou (CE) applicables.
10.2. Pour les formes autres que rectangulaires, la surface 
est calculée en fonction du rectangle dans lequel s’inscrit 
le moule, y compris les majorations applicables pour les 
tailles et modèles différents.
10.3. Les frais de prise de mesures, ainsi que la réalisation 
de moules, le placement ou la fixation d’isolants, de 
plâtre ou de systèmes et toutes les autres opérations 
supplémentaires sont à la charge du Client.

Article 11 Force majeure
11.1. Le Vendeur n’est pas responsable des dommages 
causés par la force majeure et résultant de circons-
tances qui ne pouvaient être prévues par le Vendeur au 
moment de la conclusion du Contrat. Ces circonstances 
comprennent notamment : la pénurie de matières pre-
mières, les défaillances d’usine de toute nature, la grève, 
le lock-out ou la pénurie de personnel, la quarantaine, les 
épidémies, les catastrophes naturelles, la mobilisation, 
l’état de siège, l’état de guerre ou la guerre, la congestion 
des voies ferrées ou le manque de moyens de transport, 
les blocages de la circulation, ainsi que l’exécution in-
complète, hors délai ou la non-exécution des obligations 
des fournisseurs de matières premières ou d’autres 
fournisseurs.
11.2. Le Vendeur a le droit de suspendre ou d’interrompre 
l’exécution du Contrat en cas de force majeure. Le Ven-
deur conserve le droit de facturer au Client la partie du 
contrat déjà exécutée.
11.3. Si le Vendeur exécute ultérieurement une partie du 
Contrat temporairement suspendue, le Client est rede-
vable de l’intégralité de la contrepartie convenue, sans 
aucune réduction.

Article 12 Répartition des risques dans les travaux de 
sous-traitance – spécifiquement applicable aux activités 
de Saint-Gobain Solutions
12.1. Si le Vendeur assume également l’obligation de 
transformer et/ou de placer les Matériaux qu’il a vendus à 
la demande du Client ou s’il n’y a que transformation et/
ou placement de Matériaux, les dispositions du présent 
article et des articles suivants s’appliquent au Contrat 
entre les parties, en plus des dispositions des articles 
précédents. En cas de conflit, les dispositions du présent 
article et des articles suivants s’appliquent.
12.2. Le Client est tenu, à la fin de chaque jour ouvrable, 
d’enregistrer les travaux de placement effectués par le 
Vendeur ce jour-là et, en cas d’accord, de les approuver. 
Si le Client néglige de le faire sans raison valable ou si, 
en cas de refus, il ne communique pas immédiatement 
par écrit au Vendeur les raisons du refus, les travaux sont 

réputés avoir été réceptionnés à la satisfaction du Client 
et approuvés par lui.
12.3. Si une plainte introduite dans les délais à propos du 
placement des Matériaux s’avère fondée, le Vendeur n’est 
tenu qu’à replacer les Matériaux. Toute autre responsabili-
té du Vendeur est exclue.
12.4. Le stockage des Matériaux à partir de la fin du 
transport visé à l’article 4, alinéa 5, se fait à la charge et 
aux risques du Client.
12.5. Si les Matériaux sont stockés sur le chantier avant 
d’être placés, traités ou transformés par le Client ou le 
Vendeur, le Client est tenu d’organiser minutieusement le 
stockage, conformément aux règles du stockage profes-
sionnel. Ce, en ce qui concerne, entre autres, l’influence 
des conditions météorologiques, la sécurité, la protection 
contre le vol, etc.

Article 13 Sécurité sur le chantier – spécifiquement ap-
plicable aux activités de Saint-Gobain Solutions
13.1. Le Client est responsable de la sécurité sur le 
chantier. Le Client garantit que tous les matériaux de 
construction, équipements et autres éléments présents 
sur le chantier sont de qualité et répondent aux exi-
gences stipulées dans les prescriptions (légales) en la 
matière.
13.2. Par chantier, on entend l’ensemble du terrain sur 
lequel se déroulent les activités de construction, que ces 
activités aient lieu ou non sous la responsabilité du Client.

Article 14 Dimensions et autres données – spécifique-
ment applicable aux activités de Saint-Gobain Solutions 
14.1. Le Client est responsable de l’exactitude des don-
nées figurant dans le cahier des charges et les dessins 
ou fournies au Vendeur de quelque autre manière que ce 
soit en ce qui concerne les dimensions, les quantités, les 
constructions, les méthodes de placement, etc. En cas de 
divergence entre ces données et la réalité, le Vendeur a 
droit à une indemnité ou à un paiement supplémentaire.
14.2 Le Client ne pourra jamais exiger du Vendeur l’uti-
lisation d’une ou plusieurs marques spéciales ou d’une 
qualité particulière des équipements utilisés, etc., à moins 
qu’il n’en ait été expressément convenu à l’avance.

Article 15 Travaux supplémentaires ou moindres – spé-
cifiquement applicable aux activités de Saint-Gobain 
Solutions
15.1. Les travaux supplémentaires ou moins seront géné-
ralement portés en compte selon les prix unitaires conve-
nus entre les parties. À défaut, le règlement se fera selon 
les prix unitaires indiqués dans le cahier des charges. 
15.2. Si le cahier des charges n’offre pas de solution, le 
règlement se fera sur la base des prix normalement en 
vigueur à la date à laquelle les travaux ont été exécutés 
ou auraient dû être exécutés.

Article 16 Dommages et responsabilité
16.1. Dans tous les cas, le Vendeur n’est jamais tenu de 
payer une indemnité supérieure à la valeur normale de 
la facture des Matériaux pour lesquels une indemnité est 
demandée, ou – dans la mesure où il s’agit d’un risque 
assuré par le Vendeur – jusqu’au montant couvert et payé 
par l’assurance souscrite.
16.2. Le Vendeur n’est jamais responsable des dommages 
causés par le dépassement des délais, ni des dommages 
consécutifs ou indirects, y compris, mais sans s’y limiter, 
les dommages dus au manque à gagner et aux amendes 
infligées au Client, les pertes d’exploitation, les dom-
mages environnementaux et les dommages immatériels.
16.3. Le Vendeur n’est jamais responsable des dommages 
ou de la perte des Matériaux stockés chez le Vendeur à 
la demande du Client. Ce stockage se fait à tout moment 
aux risques du Client.
16.4 Le Vendeur n’est responsable des dommages aux et 
de la perte de matériaux de construction, outils ou autres 
objets fournis sur le lieu de travail ou à proximité de 
celui-ci, que si ces dommages sont dus à une intention 
clairement démontrable ou à une négligence grave de sa 
part ou de la part de ceux qu’il emploie dans l’exécution 
de l’obligation.
16.5. Le Vendeur n’est pas responsable des conséquences 
de la livraison et/ou du placement de Matériaux de 
qualité, d’épaisseur et/ou de composition incorrectes par 
rapport aux normes existantes, aux codes de pratique et/
ou aux instructions d’usine. De même, le Vendeur n’est 
pas responsable des conséquences de la prise d’humidité 
des Matériaux livrés.
16.6 Le Vendeur n’est jamais responsable des dommages 
résultant d’une mauvaise utilisation des Matériaux, des 
dommages dus au refus de matières premières à la suite 
de modifications des exigences légales après la conclu-
sion du Contrat, ou des dommages résultant de conseils 
donnés sur la nature ou la composition des Matériaux 
commandés.
16.7. Sauf intention ou faute grave, le Vendeur n’est pas 
responsable des comportements abusifs du Vendeur 
ou de ceux qui, employés ou non par le Vendeur, sont 

impliqués dans l’exécution du Contrat. 
16.8. Le Client est tenu de préserver le Vendeur de toute 
réclamation de tiers résultant d’un comportement abusif 
de subordonnés ou de travailleurs de l’Acheteur ou de 
tiers impliqués de quelque manière que ce soit dans 
l’exécution du Contrat.

Article 17 Garantie
17.1. Si une garantie est fournie par le fabricant, que ce 
soit ou non par l’intermédiaire du Vendeur, en ce qui 
concerne les Matériaux livrés et/ou placés par ce dernier, 
seules les dispositions de la garantie du fabricant s’ap-
pliquent en ce qui concerne la responsabilité du Vendeur 
pour la qualité des Matériaux livrés et/ou placés. 
17.2. Si, pour quelque raison que ce soit, juridique ou 
factuelle, le fabricant ne fournit pas de garantie, aucune 
garantie ne sera fournie par le Vendeur.
17.3. Le Vendeur s’efforce, dans la mesure du possible, 
d’encourager le fabricant à respecter les obligations qui 
lui incombent en vertu de la garantie qu’il fournit.
17.4 Le Client ne peut faire valoir un droit à la garantie 
tant qu’il n’a pas rempli toutes ses obligations, finan-
cières et autres, découlant du Contrat conclu en ce qui 
concerne la livraison et/ou le placement des Matériaux.
17.5. Le Vendeur garantit au Client que les Matériaux sont 
fournis conformément aux normes et codes de pratique 
applicables. La garantie ne couvre pas des fissures, par 
exemple en raison d’un échauffement local pouvant être 
causé par un collage partiel, la peinture du système, un 
chauffage et/ou des stores suspendus placés trop près 
du système, la condensation dans la pièce, l’interférence 
ou la décoloration en raison de l’épaisseur et d’autres 
propriétés du matériau utilisé qui sont inévitables. Le tout 
dans le respect des normes (inter)nationales applicables.
17.6. Le Client ne peut invoquer la garantie pour des dom-
mages résultant de l’usure, d’une utilisation et/ou d’un 
placement inapproprié, irréfléchi ou incorrect. En cas de 
transformations, de modifications ou de changements 
apportés par un tiers aux marchandises livrées ou en 
cas d’utilisation à des fins autres que celles indiquées, la 
garantie est également caduque.

17.7. Le Client ne peut invoquer la garantie si les Matériaux 
sont exposés à des éléments par lesquels la qualité (du 
placement) ne peut plus être garantie par le Vendeur. On 
entend notamment par là (sans s’y limiter) : l’utilisation 
de produits chimiques, l’utilisation de produits d’entretien 
agressifs, les causes thermiques, l’utilisation d’un mastic 
qui n’est pas compatible avec l’étanchéité des bords, 
l’application d’un film, l’application de peinture, les modi-
fications de l’unité ou d’autres actions similaires.
17.8 Les Matériaux à prix réduit ne sont pas couverts par 
la garantie.

Article 18 Dispositions complémentaires en cas de 
travaux de placement
18.1. Si le transport vertical sur le chantier de tous les Ma-
tériaux fournis par le Vendeur est effectué par le Vendeur, 
il doit être possible d’utiliser une grue ou un monte-ma-
tériaux sûr et opérationnel, actionné par le personnel 
adéquat. Ce transport vertical doit pouvoir se dérouler 
pendant les heures normales de travail, à des moments à 
déterminer en étroite concertation avec le Vendeur. 
18.2. Si le déchargement des Matériaux sur les planchers 
des étages nécessite la présence d’échafaudages en 
porte-à-faux sûrs et prêts à l’emploi, ceux-ci sont fournis 
par le Client à sa charge.

Article 19 Droits de propriété intellectuelle
19.1.  L’ensemble des brochures, catalogues, tarifs, 
écrits et autres matériels ou fichiers (électroniques) 
fournis par le Vendeur restent la propriété du Vendeur, 
qu’ils aient été remis au Client ou à des tiers, sauf s’il en 
a été convenu autrement. De plus, le Vendeur se réserve 
tous les droits de propriété intellectuelle à cet égard. Les 
brochures, catalogues, tarifs, écrits et autres matériels 
ou fichiers (électroniques) fournis sont exclusivement 
destinés à l’usage du Client et ne peuvent être reproduits, 
publiés ou communiqués à des tiers par le Client sans 
autorisation préalable. 

Article 20 Dispositions légales
20.1. Si, après la conclusion du Contrat, en raison de l’ex-
piration, de la modification ou de l’introduction de lois, de 
réglementations légales, etc., les coûts supplémentaires 
directement liés aux travaux seront portés en compte.  

Article 21 Délai de prescription
21.1. Les droits de réclamation du Client envers le Vendeur 
se prescrivent au plus tard un an après leur naissance.
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Article 22 Protection de la vie privée
22.1. Le cas échéant, des données à caractère person-
nel peuvent être traitées dans le cadre de travaux de 
construction, d’installation et d’entretien. La finalité 
du traitement n’est pas le traitement de ces données à 
caractère personnel en tant que telles, mais la fourniture 
de travaux de construction, d’installation et d’entretien 
et, pour la fourniture de ce service, il est nécessaire de 
traiter des données à caractère personnel, telles qu’une 
adresse et un nom.
22.2 Les dispositions de la déclaration de confidentialité, 
telles que stipulées sur le site web du Vendeur, s’ap-
pliquent aux présentes Conditions Générales.

Article 23 Droit applicable et tribunaux compétents
23.1 Toutes les relations juridiques entre le Vendeur et le 
Client sont exclusivement régies par le droit belge. 
23.2. Tous les litiges survenant entre le Vendeur et le 
Client sont soumis au tribunal belge compétent. 
23.3. Pour l’interprétation des remises commerciales 
habituelles, les règles internationales pour l’interprétation 
des termes commerciaux (Incoterms), dans la dernière 
édition publiée par la Chambre de commerce internatio-
nale (CCI) à Paris, sont déclarées applicables. 
23.4. Dans la mesure où une disposition faisant partie des 
présentes Conditions Générales, actuellement ou ulté-
rieurement, serait en contradiction avec une disposition 
légale impérative, les autres dispositions des présentes 
Conditions Générales resteront applicables dans la me-
sure où le Vendeur ne les a pas déclarées inapplicables 
dans ce cas.
23.5. Le Client s’engage à respecter toutes les lois appli-
cables, y compris la législation sur le contrôle des expor-
tations et les sanctions économiques. Les réglementa-
tions applicables en matière de contrôle des exportations 
et/ou les sanctions économiques varient en fonction de 
la transaction et peuvent inclure des instruments adoptés 
par les Nations unies, les États-Unis, l’Union européenne 
et/ou des pays individuels ou des groupes de pays. En 
particulier, le Client ne revendra pas ou ne fournira pas 
de quelque manière que ce soit les marchandises, les ser-
vices ou les technologies (que ce soit en tant que produit 
ou service autonome ou en tant que partie d’un autre 
produit ou service) à une personne physique ou morale si 
cela pouvait entraîner une violation des réglementations 
applicables en matière de contrôle des exportations et/
ou des sanctions économiques, ou une violation des 
licences d’exportation délivrées par une quelconque 
autorité. Si le Vendeur a des motifs raisonnables de croire 
que le Client n’a pas respecté ou n’a pas l’intention de 
respecter les lois et réglementations susmentionnées en 
matière de contrôle des exportations ou de sanctions 
économiques, le Vendeur peut, moyennant notification au 
Client et sans préjudice de ses autres droits, suspendre 
la livraison ou l’exécution de ses obligations jusqu’à ce 
que le Client soit en mesure de fournir la preuve écrite 
qu’aucune violation n’est imminente. Si le Client ne le fait 
pas dans les trente (30) jours suivant la notification du 
Vendeur, ce dernier a le droit de résilier le Contrat, sans 
aucune responsabilité à l’égard du Client. Le Vendeur a 
le droit de suspendre ses prestations au titre du Contrat 
sans aucune responsabilité envers le Client si, à tout 
moment, de nouvelles sanctions économiques et/ou 
réglementations en matière d’exportation entrent en 
vigueur et rendent l’exécution du Contrat impossible ou 
illégale pour le Vendeur.
23.6 Le Client garantit qu’il n’a pas donné ou promis 
d’avantages indus au Vendeur, à une personne employée 
par le Vendeur ou à un tiers pour obtenir le bénéfice d’un 
contrat.
23.7 Le Client autorise le Vendeur à procéder à des 
évaluations et à des audits pendant les heures de bureau 
afin de s’assurer que le Client respecte les obligations qui 
lui incombent en vertu du présent article. À cet égard, le 
Client doit fournir tous les documents et données néces-
saires à la préparation et à la réalisation de l’évaluation ou 
de l’audit, et autoriser l’accès aux terrains du Client ou de 
ses sociétés affiliées.
23.8. Le Vendeur a le droit de modifier unilatéralement 
les présentes Conditions Générales. Dans ce cas, le 
Vendeur notifiera les modifications au Client en temps 
utile. Un délai d’au moins un mois s’écoulera entre cette 
notification et l’entrée en vigueur des conditions géné-
rales modifiées. 
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03/360 23 50
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Commandes par téléfax
03/360 23 51
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